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6ème ASSEMBLÉE DU PERSONNEL 
DE L’OFFICE MÉDICO-PÉDAGOGIQUE (OMP) 

– jeudi 23 septembre 2010 – 
 

Le personnel, réuni en Assemblée générale le 23 septembre 2010, 
prend acte que la direction de l’OMP n’entend pas ses demandes légitimes. 
 
Ainsi, à l’exception de la modification du calendrier, aucune vraie concession n’est à signaler dans le 
courrier que le directeur général de l’OMP a adressé aux syndicats le 17 septembre 2010, en guise 
de réponse à la résolution de l’Assemblée du personnel du 6 septembre. 
 
La charte de la commission du personnel de l’OMP, arrêtée de manière unilatérale, est envoyée à 
l’ensemble du personnel le 21 septembre par la direction sans que la délégation provisoire du 
personnel, élue démocratiquement, ait été consultée, comme elle l’avait demandé. 
 
Ce mépris de l’investissement consenti par le personnel et leurs associations professionnelles et 
syndicales laisse augurer un avenir difficile pour les employé-e-s de l’OMP, une dégradation possible 
de leurs conditions de travail, avec des retombées négatives pour les usagères et les usagers. 
 
En conséquence, l’Assemblée du personnel dénonce l’attitude de la 
direction de l’OMP, qu’elle juge contre-productive, et décide : 
 

1. De ne pas accepter les dérives autoritaires de la direction de l’OMP et de contrer les 
velléités de passer outre l’avis du personnel ; 

2. De constituer une liste syndicale de candidat-e-s à l’élection de la commission du 
personnel de l’OMP ; 

3. D’agir afin que ses candidat-e-s, mandaté-e-s par l’Assemblée du personnel et à qui elles et 
ils s’engagent à rendre des comptes, soient élu-e-s, dans le but de mettre face à la direction 
une délégation forte, crédible et majoritairement reconnue ; 

4. De réaffirmer sa confiance en la délégation élue, laquelle continuera d’intervenir 
notamment auprès de la direction de l’OMP et du DIP selon les mandats que lui confieront les 
prochaines Assemblées du personnel ; 

5. De convoquer une 7ème Assemblée du personnel début 2011 pour faire le point sur les 
élections et entendre les membres de la commission du personnel qui se sera réunie une 
première fois. 

 
 
Par ailleurs, suite à une information donnée en séance, l’Assemblée du personnel s’étonne de 
l’augmentation continuelle de postes au sein de la direction de l’OMP – phénomène qui 
semble se poursuivre si l’on en croit le nouvel appel d’offre d’un-e deuxième « directeur/trice 
pédagogique opérationnel-le ». Dans le contexte de la diminution de postes au front des classes et 
en contact direct avec la population concernée, et au vu de la souffrance qui en découle, il est 
particulièrement malvenu de créer toujours plus de hiérarchie, ce d’autant plus qu’une telle option 
est contraire aux déclarations de conseiller d’Etat en charge du DIP – et même de la direction de 
l’OMP ! 
 
L’Assemblée demande donc des explications précises sur ces ouvertures de postes et la 
situation actuelle des ressources dévolues à la direction de l’OMP. 
 

RÉSOLUTION ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 


